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Au cours de ses réunions des 26 septembre et 19 décembre 1961 et 15 mars 1962, la com
mission des transports a examiné les problèmes de l'unification des règles de circulation routière 
dans le cadre de la Communauté économique européenne, notamment sur la base d'une proposition 
de résolution présentée par MM. Brunhes, Kapteyn et Müller-Hermann, renvoyée à elle par 
l'Assemblée le 20 décembre 1961. 

M. J. Drouot L'Hermine a été désigné à l'unanimité comme rapporteur au cours de la réunion 
du 26 septembre 1961. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité le 15 mars 1962. 

Etaient présents: MM. Battistini, président, Kapteyn, vice-président, Brunhes, vice-président, 
Drouot L'Hermine, rapporteur, Bech, Bousch~ suppléant M. Mariotte, Carcaterra, suppléant 
M. Ferrari, De Gryse, De Kinder, Engelbrecht-Greve, Faller, Posthumus, suppléant M. Seifriz, 
Rademacher, Weinkamm. 
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RAPPORT 

sur l'unification des regles de circulation routiere dans le cadre de Ia Communa.ute ecoqomique europeenne 

Rapporteur : M. Jean Drouot L'Hermine 

Monsieur le President) Mesdames) Messieurs) 

L' Assemblee a renvoye, le 20 decembre 1961, 
une proposition de resolution sur !'unification des 
regles de circulation routiere dans le cadre de 
la C.E.E., presentee par MM. Brunhes, Kapteyn 
et Muller-Hermann (doc. no 120/1961-1962, voir 
annexe I). A la suite de l'examen des problemes 
souleves par cette proposition de resolution, pro
blemes dont elle s'etait deja preoccupee, vot11e 
commission vous presente le rapport suivant. 

INTRODUCTION 

1. En vous soumettant ce rapport sur !'unifica
tion des regles de circulation routiere, votre 
commission entend contribuerl a la realisation 
de deux objetCtifs : 

promouvoir la realisation du Marche com
mon par une action communautaire dans 
un domaine certes particulier, mais extre
mement important pour les echanges tant 
commerciaux que humains entre l1es, Etats 
membves; 

creer, par !'unification des dispositions 
legislatives sur les regles de circulation 
routiere, les conditions d'une communaute 
europeenne qui ne reste pas limitee au seul 
domaine economique. 

2. On pourrait assez facilement ceder ala ten
tation de considerer qu'il s'agit la d'un probleme 
mineur et qu'il est plus urgent de resoudre 
d'abord les grands problemes d'edification de la 
Communaute europeenne. Mais un certain nombre 
de raisons font que !'unification des regles de 
circulation routiere presente un grand interet 
et une grande importance. 

Il y a d'abord un ~nteret humain a unifier les 
regles de circulation rouUere : le nombre des 

personnes tuees ou blessees dans de tels accidents 
est en accroissement constant. C'est ainsi que le 
nombre des tueB etst passe de 1953 a 1960 de 
11.175 a 14.018 en Allemagne, de 7.166 a 8.295 
en France, de 4.880 a 7.971 en Italie. Pour les 
blesses, les chiffres correspondants sont : 302.877 
et 436.100, 147.551 et 185.031, 90.281 et 167.798. 
Le nombre des victimes est fonction de l'intensite 
croisl3ante de la circulation. Celle-ci continuera 
tres vraisemblablement a augmenter, entrainant 
des accidents toujours plus nombreux. L'amena
gement judicieux des regles de la circulationsur 
une base communautaire permettra a coup sur 
de reduire le nombre des accidents de la circu
lation. 

L'aspect le plus grave des: accidents de la 
circulation est constitue, bien entendu, par les 
pertes humaines qu'ils entrainent ; mais il ne faut 
pas oublier leurs consequences economiques, 
autrement dit le cout social des accidents : il a 
ete evalue en Belgique a 6 milliards de francs 
belges pour 1957 et a une moyenne annueUe de 
2,5 a 3 milliards de DM en Allemagne fooerale 
ces dernieres annees. 

3. Il y a en second lieu un interet po1itique 
certain a realiser !'unification des regles: de cir
culation routiere. C'est un probleme auquel 
l' opinion publique est particulierement sensible. 
Une solution communautaire contribuera, dans 
une tres large mesure, a sensibiliser les: popula
tions europeennes ala realite de l'idee de !'Euro
pe. A ce point de vue, cette unification aura une 
portee beaucoup plus grande que certains progres 
dans la mise en ceuvre du traite proprement dit: 
le grand public ne se rend que peu compte de la 
reduction des droits de douane. Mais: i1 s'aperce
vra que la realisation de !'Europe entra1ne des 
avantages pour lui s'il voit, par exemple, que les 
regles de circulation sont les memes dans tous 
les pays ou si les tarifs postaux etaient unifies. 

I,. Il faut enfin mentionner !'interet ecdnomique 
considerable qui s'attache a ce probleme.' L'uni-
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fication des regles de circulation routiere facili
tera l'accroissement des echanges entre les Etats 
membres. Actuellement, en effet, ces echanges 
sont souvent entraves par les differences entre 
les reglementations ; il n'est pour cela que de 
penser a !'important probleme des poids et dimen
sions des vehicules utilitaires. 

5. Lorsqu'on examine les codes de la route 
presentement en vigueur dans les Etats: membres 
ou que I' on dresse un tableau synoptique de leurs 
principales dispositions, on constate que ce n' est 
malheure.usement que dans un tres petit nombre 
de cas qu'elles concordent, bien que les principes 
de base soi:ent les memes. Il n'est pas exagere de 
dire qu'il y a au1Jant de codes de la route que 
d'Etats membres. A titre d'exemple, il peut etre 
interessant de reproduire les dispositions concer
nant les regles generales de vitesse dans: les codes 
allemand, belge, fran~ais et danois (annexe IT). 
De meme, les codes beige, fran~ais et luxembour
geois contiennent des prescriptions quant a 
l'acces et la sortie du vehicule, alors que les 
codes allemand, italien et neerlandaisi sont muets: 
sur ce point. On pourrait multiplier ces exemples 
a l'infini. 

Ces differences, pour explicables et justifiees 
qu'elles aient pu etre a une epoque oil !'interpe
netration entre les pays n'avait pas encore atteint 
l'intensite qu'elle con.n.ait actuellement - et qui 
ira en s'accroissant -, n'ont plus de veritables 
raisons d'etre de nos jours. L'usager de la route, 
qui autrefois ne franchissait que rarement la 
frontiere, se rend actuellement compte de l'absur
dite de cet etat de choses. En outre, si les diffe-. 
rences sont incomprehensibles pour l'usager, elles 
sont nuisibles au point de vue economique en ce 
qu'eHes entravent la libre circulation. 

6. C'est apres 1945 que, dans certains milieux 
ou certaines institutions, l'on s'est attache a 
rechercher une solution au probleme que posent 
les differen.ces entre les regles de circulation 
routiere. Ces tentatives n'ont malheureusement 
abouti que partiellement jusqu'a present. Toute ... 
fois, les travaux entrepris dans le cadre de la 
Conference europeenne des min.istres des trans
ports (C.E.M.T.) sont pres de connaitre le succes, 
tout au moins en ce qui concerne une premiere 
categorie - tres importante- de mesures· d'uni
fi<cation. La Communaute· europeenne dispose ici 
d'une excellente occasion de soutenir les tra
vaux de la C.E.M.T. et de contribuer a les: tra
duire rapidement dans la realite. 

Il faut insister davantage sur la. situation 
actuelle en matiere de regles de circulation rou
tiere ( chapitre I) avant de developper la neces
site et la possibilite d'une action communautaire 
dans ce domaine ( chapitre IT). 
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CHAPITRE I 

La situation actuelle en matiere de regles 
de circulation routiere 

Section 1 

Les reg lementations nationales existantes ( 1 ) 

7. Ainsi que nous l'avons deja indique dans 
!'introduction, les reglementations nationales 
existantes sont sensiblement differentes. Leurs, 
differences peuvent etre regroupees en fonction 
des points de vue suivants : 

Les codes de la route des Etats membres 
de Ia Communaute presentent des disposi
tions redigees differemment} bien qu}elles 
aient trait aux memes problemes. En outre, 
elles sont plus ou moins detaillees : c' est 
ainsi qu'en ce qui concerne la liplitation de 
vitesse les codes allemand et luxembourgeois 
contiennent un simple paragraphe, le code 
beige deux longs articles (art. 29 et 31 bis:), 
le code fran.~ais un article remarquablement 
concis (art. 11), le code et les reglements 
neerlandais 6 articles, le code italien un tres 
long arti1cle ( 2 ) • 

Certains codes contiennent des dispositions 
absentes dans d' autres. Ainsi, le code fran
~ais ne comporte pas de disposition intitulee 
« regles generales de prudence ». 
Certaines diJspositions divergent de code a 
code. C'est notamment le cas pour les limi
tations de vitesse : suivant le cas, la vitesse 
maximale peut aller de 6 kmh a 80 kmh. 
La reglementation est soumise a de frequen
tes modifications. Le code allemand a subi 
deux modifications depuis 1956. Aux Pays
Bas, le code a ete amende 5 fois depuis 
1935, et le reglement routier 13 foisr depuis 
1950. 

Des remarques analogues pourraient s'appli
quer a propos des signaux routiers - le signal 
«Stop» n'est pas le meme a Strasbourg qu'a 
Kehl - et des reglements gouvernant l'equipe• 
ment des vehicules ou leurs poids et dimensions. 

8. La consequence principale de cet etat plutot 
anarchique des regles de circulation routiere dans 
la Communaute est que l'automobiliste qui se 
rend a l'etranger ne sait absolument pas a quoi 
s'e·n tenir et a queUes sanctions il peut s'exposer 
pour des faits qui, dans son pays d'origine,, ne 
seraient absolument pas reprehensibles. Il a ete 
constate que, dans certains pays, l'on considere 

( 1) Cette section a pu etre redigee grace a un 
remarquable tableau synoptique etabli par l' Auto
mobile-Club allemand (ADAC) de Munich. 

(2) Voir un autre exemple a l'annexe II (regles 
generales de vitesse). 
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que !'ignorance des codes locaux par les conduc
teurs etrangers est une cause frequente d'acci
dents.. L' on mesure des lors les services apprecia
bles que rendrait !'unification des regles. 

Section 2 

Les tentatives d'unification 
entreprises depuis 1945 

1) La convention sur W, circulation routiere, en 
date du 19 septembre 1949 

9. Cette convention a ete conclue dans le cadre 
de la Commission economique pour !'Europe des 
Nations unies (Geneve). Elle est entree en 
vigueur le 26 mars 1952. 

La convention etablit les regles fondamenta
les pour certains problemes ( depassement, croi
sement, changement de direction, etc.) et prescrit 
I'equipement obligatoire pour les vehicules auto
mobiles. Ses annexes contiennent des precisions 
sur l'equipement, le poids, les dimensions et 
l'immatriculation des vehicules servant au trans
port iiiternational, ainsi qu'un modele de permis 
de conduire. 

10. Elle presente le caractere d'un compromis 
entre les tendances des differentes reglementa
tions nationales. De plus, elle ne poursuit pas le 
meme but que celui dont votre commission 
entend promouvoir la realisation, puisque l'ali
nea 1 de son article premier dispose que : 

« Les Etats contractants, tout en conservant 
le droit de reglementer l'usage de leurs 
routes, conviennent que lesdites routes servi
ront a la circulation internationale ( 1 ) dans 
les conditions prevues par la presente con
vention.» 

EUe se limite done au trafic international, et 
ses dispositions ne pourraient que difficilement 
constituer un code de la route europeen. n reste 
que pour toutes les questions techniques, dont 
la solution sera vraisemblablement plus malaisee 
que celle du probleme de !'unification des regles 
de circulation proprement dite.s, les annexes de la 
convention, en particulier l'annexe 6 - « Condi
tions techniques relatives a l'equipement des 
automobiles et des remorques en circulation 
internationale » -, l'annexe 7 - « Dimensions et 
poids des vehicules en circulation internationale » 
- et l'annexe 9- «Modele de permis de condui
re » - se reveleront extremement precieuses. 

2) L'activite deployee par W, Conf6rence euro
peenne des ministres des transports (C.E.M.T.) 

11. La C.E.M.T. a ete appelee a s'interesser a 
la question de !'unification des regles de circula-

( 1) Souligne par Ie rapporteur. 

tion routiere a la suite d'une initiative des pays 
du Benelux qui ont elargi le cadre de leurs discus
sions en invitant la France et I' Allemagne a y 
participer, puis en y associant ega.lement l'Italie. 
La participation de .. ce dernier pays impliquait 
necessairement oolle de la Suisse et de I' Autriche. 
Plus tard, les pays scandinaves sont venus se 
joindre a ce groupe restreint, qui poursuit la 
mise au point d'un code de la route europeen. 

II est a noter que la C.E.E. n'est pas repre
sentee en tant que telle a ce groupe restreint. II 
faut egalement relever que l' Assemblee' consulta
tive du Conseil de !'Europe en. suit tres attenti
vement les travaux (1). 

12. Les experts du groupe restreint se sont 
reunis en fevrier dernier a Luxembourg pour ela
borer un texte a !'intention des ministres. Le pro
jet des experts pose des principes generaux et 
contient des regles uniformes sur les points sui
vants: 

le conducteur, 
la place sur la chaussee, 
la priorite, 
le comportement des conducteurs aux pas
sages pour pietons, 
les manreuvres et la mise en marche, 
les colonnes et corteges, 
le croisement et le depassement, 
les changements -de direction, 
le stationnement, 
la vitesse, 
la circulation des cycHstes, et des pietons, 
I'emploi des avertisseurs sonores, 
les marques sur le sol. 

II faut souhaiter que les ministres aboutissent 
a un accord et qu'ils reussissent a faire tomber 
toutes les reserves formulees par les experts de 
certains pays sur l'un ou !'autre point du docu
ment. Il faudra ensuite integrer dans les dif/6-
rents codes nationaux les textes adoptes par les 
ministres. 

13. La C.E.M.T. examine egaleinent les proble
mes generaux de la securite routiere (education 
des UJSagers de la route, lutte contre I'alcoolisme 
chez les usagers, institution d'un fichier des con
damnations, ,etc.) et de l'importante question des 
poids et dimensions des vehicules routiers. Les 
annexes ill et IV reprennent les conclusions du 
rapport sur !'education des usagers de la route 
et celles adoptees par les ministres sur les poids 
et dimensions. 

( 1) On lira avec un interet particulier Ie rapport 
presente a l'Assemblee consultative du Conseil de 
l'Europe par M. K. Czernetz (doc. 1275 de l'Assem
blee consultative, du 17 avril 1961). 
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14. Il faut egalement rappeler pour memoire 
!'intense activite deployee par une serie d'autres 
organisations internationales gouvernementales 
et non gouvernementales en matiere de securite 
routiere et d'unification des..reglementations de la 
circulation. M. Czernetz en donne une enumera
tion dans l'annexe I de son rapport. 

15. Malgre les succes certains remportes par la 
C.E.M.T., on peut regretter que des negociations 
conduites dans un cadre trop large exigent trop 
de compromis sur trop de points et n'aboutissent, 
de ce fait, que difficilement a des decisions nette,g 
ou unanimes. D'un autre cote, la procedure suivie 
tant par la Commission economique pour !'Euro
pe que par la C.E.M.T. est lente, etant donne 
qu'elle se deroule dans un cadre intergouverne
mental, les organismes eux-memes n'ayant pas 
pouvoir de decision. 

CeG observations ne constituent nullement 
une critique de !'action de la C.E.M.T. Elles con
duisent simplement a se demander si le cadre 
juridique et institutionnel de la Communaute 
europeenne n'offre pas la possibilite de mettre en 
ceuvre sans delai les conclusions de la C.E.M.T. 
dans les Etats membres. 

CHAPITRE II 

La necessite et les possibilites d'une action 
communautaire 

16. La necessite d'une action communautaire a 
deja ete precisee dans !'introduction. Il suffira 
de rappeler ici que cette action est exigee pour 
des raisons humaines, economiques et politiques. 
Il s'y ajoute une raison d'ordre pratique : en 
effet, il n'est pas interdit de penser que si l'ac
tion de la Communaute en matiere d'unification 
des regles de la circulation routiere aboutit a 
la mise en vigueur d'un « code europeen de la 
route», l'exernple donne par la Communaute 
sera suivi par d'autres pays. 

L'utilite d'une action de la Communaute a ete 
soulignee recemment, lors d'un colloque juri
dique international organise en septembre 1961 
par 1' Automobile-Club de Perouse. 

Les participants a ce colloque ont ete de l'avis 
que la structure institutionnelle de la C.E.E. 
offrait un cadre ideal pour realiser dans la pra
tique l'uniformisation ges regles de circulation 
routiere qu'exige le Marche commun, oil la cir
culation doit devenir de plus en plus facile et 
sure. Une recommandation a ete votee tendant 
a la prise en consideration rapide par les gou
vernements des Etats membres et les institu
tions de la C.E.E. du probleme de la circulation 
routiere en vue de !'elaboration de textes uni
formes ou du rapprochement des legislations 
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existantes. Cette action devrait egalement s'eten
dre a des problemes connexes : la responsabilite 
civile et penale, !'assurance, !'assistance judi
ciaire, etc. 

17. Le fondement juridique d'une action de la 
Communaute - qui s'inscrit naturellement dans 
le cadre de la politique commune des transports 
prevue par les articles 74 et 75 du traite -
est constitue par !'article 100 du traite instituant 
la C.E.E. (rapprochement des legislations), qui 
dispose que : 

« Le Conseil, statuant a l'unanimite sur 
proposition de la Commission, arrete des 
directives pour le rapprochement des dis
positions legislatives, reglementaires et ad
ministratives des Etats membres qui ont une 
incidence directe sur l'etablissement ou le 
fonctionnement du Marche commun. 
L'Assemblee et le Comite economique et 
social sont consultes sur les directives dont 
!'execution comporterait, dans un ou plu
sieurs Etats membres, une modification des 
dispositions legislatives. » 

L'opportunite d'une action de la Communaute 
etant ainsi posee et le cadre dans lequel elle 
devra se derouler etant trace, il y a lieu de se 
demander d'abord sur quoi cette action devra 
porter et, ensuite, suivant quelles modalites 
pratiques elle pourra s'effectuer. 

Section 1 

Les points d}impact de raction communautaire 

18. L'action de la Communaute en matiere de 
regles de circulation routiere doit tendre a ame
liorer et a faciliter cette circulation. Cela impli
que evidemment avant tout la mise au point 
d'un « code europeen de la route» ; mais l'action 
de la Communaute ne pourra pas se limiter a 
cela, car la situation routiere ne pose pas que 
des problemes de reglementation juridique : elle 
comporte des aspects techniques et des aspects 
educatifs. 

1) Un « code europeen de la route » 

19. L'elatoration d'un «code europeen de la 
route» a partir des travaux de la C.E.M.T. est 
la tache la plus urgente. Citons M. Czernetz : 
« Mais la veritable solution reside dans !'adoption 
d'un code europeen de la route qui soit applicable 
uniformement dans tous les pays et dont la 
connaissance serait sanctionnee par un permis 
de conduire commun. Les stipulations d'un tel 
code europeen de la route devraient inclure 
des dispositions concernant les regles de circu
lation, l'equipement des vehicules, les marques 
sur le sol et les signaux, les sanctions en cas 
d'infraction aux regles precitees. » 
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Votre commission estime en outre indispen
sable que dans ce code soient resolus tous les 
problemes de responsabilite penale et civile, d'as
surance et d'assistance judiciaire. 

20. Etant donne l'extreme diversite des codes 
nationaux actuels le futur code europeen ne devra 
pas etre le resultat d'une harmonisation des 
textes actuels, cette derniere paraissant prati
quement impossible a realiser. n faudra done 
etablir un texte entierement nouveau. 

Une fois elabore, ce code unique devra recevoir 
la plus large diffusion possible. 

2) £'harmonisation des caracteristiques techni-
ques 

21. La mise au point d'un code de la route 
unique implique egalement !'harmonisation des 
caracteristiques techniques des vehicules ( et des 
routes, dont il sera question plus loin). 

Etant donne, toutefois, que les implications 
economiques de cette harmonisation sont consi
derables, il y a lieu d'en faire un point distinct. 
L'harmonisation des caracteristiques techniques 
porte sur deux series de problemes : 

les poids et dimensions des vehicules uti
litaires (1 ). On se rend aisement compte de 
!'importance d'une solution a cette question, 
mais aussi des problemes multiples qu'elle 
souleve en ce qui concerne notamment 
l'amortissement des vehicules en service 
actuellement et des chaines de construc
tion, la concurrence entre la route et le rail, 
l'acces des vehicules au transport interna
tional, etc. ; 
un certain nombre d'autres questions qui, 
lorsqu'on les examine isolement peuvent 
paraitre mineures, mais qui, considerees 
globalement, presentent une grande impor
tance au point de vue economique. 

A titre d'exemple, voici quelques-unes de ces 
questions: 

Faut-il des phares blancs ou des phares 
jaunes? 
Les moteurs des vehicules doivent-ils etre 
antiparasites, ou non ? 
Les vehicules doivent-ils etre munis de 
ceintures de securite, ou non ? 
etc. 

3) L'action communautaire en matiere de preven
tion routiere et d'educati!on du public 

22. La mise au point d'un code de la route uni
que et la definition de caracteristiques communes 

(') Voir annexe IV. 

pour les vehicules risquent de rester sans resul
tats pratiques, notamment en ce qui concerne 
la reduction du nombre des accidents, si un effort 
considerable n'est pas deploye en matiere de 
prevention routiere, d'une part, et en matiere 
d'education du public, d'autre part. 

La Communaute offre un exceHent cadre a 
cette action, a laquelle il serait utile d'associer 
le service commun d'information. Ce service 
pourrait notamment, en attendant la mise au 
point du «code europeen de la route», Miter 
une brochure plurilingue qui serait remise aux 
automobilistes aux points de passage des foon
tieres. Cette brochure devrait souligner les 
principales regles de circulation en vigueur dans 
le pays d'entree ainsi que les sanctions encourues 
en cas de violation de ces regles. Enfin, elle 
devrait informer les usagers de la route des 
travaux d'unification en cours. 

23. Il va de soi que toute cette action est 
etroitement liee a l'effort que la Communaute a 
commence a entreprendre en vue d'ameliorer 
l'infrastructure routiere et d'en harmoniser les 
caracteristiques techniques dans la mesure oil 
cela sera possible en pratique. Ce probleme 
deborde evidemment le cadre de ce rapport, 
mais il n'est pas possible de ne pas le soulever 
ici. 

Section 2 

Les modalites de l'action communautaire 

24. Il faut avant tout se garder d'ignorer ce 
qui a ete fait a Geneve ou par la C.E.M.T. ; on 
risquerait la un double emploi et un gaspillage 
d'efforts regrettable. 

Bien au contraire, il est indispensable de pren
dre pour base de depart de !'action de la Commu
naute la convention de 1949 et surtout les excel
lents resultats obtenus darns le cadre de la 
C.E.M.T. Ces travaux fournissent une base ideale 
par l'etablissement d'un code de la route unique 
et la mise au point de caracteristiques techniques 
uniformes. 

25. Un point particulier doit etre souligne, 
c'est celui de la mise en reuvre effective des deci
sions qui auront ete prises. Si l'entree en vigueur 
du code de la route unique ne parait pas devoir 
soulever de trop grandes difficultes - encore 
que, dans certains cas, elle exige !'intervention 
du legislateur -, il est clair que l'on ne pourra 
pas, du jour de l'entree en vigueur de l'accord 
ou de la convention sur les caracteristiques 
techniques uniformes des vehicules dans la Com
munaute, interdire de circuler a ceux des vehi
cules qui ne repondent pas a ces caracteristiques. 
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Il faudra au contraire menager les transition.<~ 

afin de reduire au minimum les repercussions 
economiques de l'accord. Cet accord_ ne devra 
d'ailleurs pas rendre impossible une solution 
ulterieure dans un cadre plus large. 11 faudra 
egalement veiller a ce qu'il ne se traduise pas par 
des changements trop radicaux, trop cofi.teux et 
inutilement perfectionnistes. 

26. Quant aux modalites pratiques de !'action 
dans le cadre de la Communaute, elles appellent 
les suggestions suivantes : 

a) Les gouvernements des Etats membres 
devraient, dans les meilleurs delais, amender 
leurs codes de la route en y inserant les regles 
elaborees jusqu'a present dans le cadre de la 
C.E.M.T. 

b) Un groupe de travail charge de degager 
une position commune des Etats membres de la 
C.E.E. sur les problemes n'ayant pas encore re!;u 
de solution dans le cadre de la C.E.M.T. devrait 
etre institue aupres de la Commission de la 
C.E.E. (1). 

Ce groupe de travail devrait avoir pour tache 
d'elaborer des propositions concretes tendant a : 
- poursuivre en les elargissant les travaux 

entrepris par la C.E.M.T. en matiere d'unifi
cation des regles de circulation routiere de 
maniere a aboutir rapidement a un code de 
la route unique et complet pour !'ensemble 
de la Communaute ; 
realiser !'harmonisation des caracteristiques 
techniques des vehicules au sein de la Com
munaute, notamment en ce qui concerne le 
probleme des poids et dimensions, en tenant 
compte des imperatifs de la politique com
mune des transports et en veillant a ne pas 
entraver les transports routiers internatio
naux a destination ou en provenance de pays 
non membres ; -

- favoriser une action communautaire en 
matiere de prevention routiere et d'education 
des usagers, action a laquelle le service com
mun d'information pourrait prendre une part 
preponderante. 

(') Cette solution apparait comme la meilleure, 
puisqu'il est probable que les experts que les gouver
nements des Etats membres delegueront a ce groupe 
de travail seront, en fait, les memes que ceux qui 
travaillent deja dans le cadre du groupe restreint 
de la C.E.M.T. 
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Ce groupe de travail devra en outre agir 
en liaison etroite avec les services de Ia C.E.E. 
qui sont plus particulierement charges de Ia 
modernisation de !'infrastructure routiere. 

c) Les Etats membres devront adopter une 
position commune dans les discussions se derou
lant sur les problemes de Ia securite routiere 
dans les differentes institutions gouvernemen
tales competentes et en particulier au sein de 
la C.E.M.T. La Commission de Ia C.E.E. devrait 
etre appelee a participer a ces discussions. 

d) 11 serait souhaitable de dresser une etude 
sur le cofi.t social des accidents de Ia circulation 
et d'en diffuser largement les resultats dans le 
cadre de l'action de prevention et d'education. 

e) De meme, il apparait necessaire d'entre
prendre des maintenant !'etude des perspectives 
d'evolution a moyen et a long terme de Ia circu
lation routiere, notamment en ce qui concerne les 
mesures a envisager pour resoudre les problemes 
que pose l'accroissement continu de Ia circulation, 
en particulier dans les regions oil la forte densite 
de la population rend de plus en plus difficile 
!'adaptation de !'infrastructure a un trafic de 
plus en plus intense. 

f) 11 y aura lieu de prendre attentivement en 
consideration les problemes que posera !'adhesion 
de Ia Grande-Bretagne a Ia Communaute et les 
contacts qu'il y aura necessairement lieu de pren
dre avec la Suisse et avec l'Autriche, en raison 
du role considerable que jouent ces deux pays 
dans le trafic interessant Ia Communaute. 

g) L'Assemblee parlementaire europeenne 
devra etre etroitement associee a l'activite du 
groupe de travail vise sub b, dont elle devra etre 
mise en mesure d'apprecier les realisations au fur 
et a mesure de ses travaux. 

En consequence, votre commission vous invite 
a adopter la proposition de resolution suivante : 

' ' 



Proposition de resolution 

sur !'unification des regles de circulation routiere dans le cadre de Ia 
Communaute economique europeenne 

L' Assemblee parlementaire europeenne) 

vu l'accroissement considerable de la circulation routiere nationale et surtout 
internationale dans le cadre de la Communaute economique europeenne ; 
vu le developpement considerable du pare de vehicules tant utilitaires que 
de tourisme ; 

- vu l'accroissement inquietant du nombre des accidents de la circulation ; 
- vu l'etablissement progressif de regles communes dans.de nombreux domai-

nes economiques et sociaux ; 
- vu Ie rapport presente par sa commission competente ; 

- considerant les interets humains, politiques et economiques qui s'attachent 
a !'unification des regles de circulation routiere ; 

prend acte avec satisfaction des progres deja realises ou sur le point d'etre 
realises, en particulier par la Conference europeenne des ministres des trans
ports (C.E.M.T.), en matiere d'unification des regles de circulation routiere ; 

invite les gouvernements des Etats membres a mettre en vigueur dans les 
meilleurs delais les regles elaborees dans le cadre de la C.E.M.T. ; 

est d)avis qu'un groupe de travail devrait etre institue aupres de la Com-
mission de la C.E.E. avec le mandat : 

de poursuivre en Ies elargissant les travaux entrepris par la C.E.M.T. de 
maniere a aboutir rapidement a un code de la route unique et complet 
pour !'ensemble de la Communaute ; 

- de realiser !'harmonisation des caracteristiques techniques des vehicules 
au sein de la Communaute, notamment en ce qui concerne le probleme 
des poids et dimensions ; 
de favoriser une action communautaire en matiere de prevention routiere 
et d'education des usagers, action a laquelle pourrait etre associe le 
service commun d'information ; 

juge indispensable que les Etats membres adoptent une position commune 
dans les differents organismes au sein desquels les problemes de la securite 
routiere sont a !'etude ; 

considere que la Commission de la C.E.E. devrait etre appelee a participer, 
dans le cadre de ces organismes, aux discussions relatives aux _problemes de la 
securite routiere ; 

demande a la Commission de la C.E.E. et aux gouvernements des Etats 
membres d'intensifier leur action en faveur de la modernisation de !'infrastruc
ture routiere ; 

est d)avis que l'etablissement d'une etude sur le cout social des accidents, de 
la circulation, qui devrait etre largement diffusee dans !'opinion publique, 
presenterait un interet considerable ; 

estime que les travaux a entreprendre sur le plan communautaire en matiere 
de regles de circulation routiere doivent tenir compte des perspectives d'adhesion 
d'autres Etats a la Communaute et des exigences du trafic de transit par le 
territoire de pays tiers ; 

charge sa commission competente de suivre attentivement !'evolution de ces 
problemes. 
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ANNEXE I 

Proposition de resolution 

presentee par MM. Brunhes, Kapteyn et Muller-Hermann 
sur l'uniformisation des regles de circulation routiere dans le cadre 

de Ia Communaute economique europeenne 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 
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vu l'accroissement considerable de la circulation routiE~re nationale et surtout 
internationale dans le cadre de la Communaute economique europeenne ; 

vu le developpement considerable du pare de vehicules tant utilitaires que 
de tourisme ; 

vu l'accroissement · inquietant du nombre des accidents de la circulation ; 

vu l'etablissement progressif de regles communes dans de nombreux domai
nes economiques et sociaux ; 

estime indispensable d'uniformiser les regles de circulation routiere dans 
le cadre de la Communaute economique europeenne ; 

est d'avis qu'apres preparation par sa commission competente, une action 
de sa part sera de nature, d'une part, a hater cette uniformisation et, d'autre 
part, a repondre a des preoccupations qui se font jour avec une intensite crois
sante dans !'opinion publique. 



. " 

-' . 

-. 

ANNEXE II 

Quelques prescriptions concernant les regles generales de vitesse 

ALLEMAGNE 

Art. 9) § 1 : 

« Le conducteur doit regler sa vitesse de mamere a etre a tout moment 
en mesure de remplir ses obligations au regard de Ia circulation et a pouvoir, 
en cas de necessite, arreter son vehicule en temps utile. 

Cela vaut en particulier aux endroits sans visibilite et aux passages 
a niveau. » 

BELGIQUE 

Art. 26) al. 1 : 

« Tout conducteur doit regler sa vitesse dans la mesure requise par la 
disposition des lieux, leur encombrement, le champ de visibilite, l'etat de 
Ia route et du vehicule, pour qu'elle ne puisse etre ni .une cause d'accident 
ni une gene pour Ia circulation. 

II doit en toute circonstance pouvoir s'arreter devant un obstacle 
previsible. » 

DANEMARK 

§ 35) al. 1 : 

«La vitesse doit en tout temps etre adaptee aux circonstances avec un 
egard particulier a la securite d'autrui, et ne doit jamais etre trop grande 
pour que le conducteur puisse garder la ma'itrise totale du vehicule. II faudra 
ainsi prendre en consideration les conditions de Ia route ; les conditions 
meteorologiques, l'etat et le chargement du vehicule lui-meme et les autres 
conditions de la circulation ; lors de la conduite en periode d'allumage des 
feux, il faudra de plus prendre l'eclairage en consideration, et en particulier 
les feux du vehicule lui-meme. » 

Al. 2: 

« Le conducteur doit en particulier garder une vitesse convenablement 
basse: 
a) dans les agglomerations, 
b) lorsque Ia visibilite est diminuee en raison des conditions lumineuses et 

meteorologiques, 
c) aux carrefours, 
d) dans les virages, 
e) a !'approche du sommet des cotes, 
f) lorsque Ie champ de visibilite est limite d'autre maniere, 
g) lorsqu'il y a risque d'eblouissement, 
h) lors du croisement avec un autre vehicule sur une route ou un point etroit 

oil le passage est difficile, ou lors du transport d'un chargement de 
dimension particulierement grande, 
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i) sur route glissante, 
j) a !'approche des passages pour pietons, 
k) aux endroits ou un tramway ou un autobus sont arretes ou en train 

de s'arreter a un arret, 
l) aux endroits ou de jeunes enfants se trouvent au bord de la route, 
m) aux endroits ou ont lieu des travaux routiers. » 

Al. 3: 

« Par mauvais temps, la vitesse devra etre reglee de maniere a eviter les 
eclaboussements. » 

FRANCE 

Art. 10: 

« Tout conducteur doit constamment rester maitre de sa vitesse et mener 
avec prudence son vehicule ou ses animaux. n doit regler sa vitesse en 
fonction des difficultes de la circulation ou des obstacles previsibles, et 
reduire celle-ci notamment : 

1) dans la traversee des agglomerations, 

2) en dehors des agglomerations : 

- lorsque la route ne lui apparait pas libre, 
- lorsque les conditions de visibilite sont insuffisantes, 
- dans les vivages, les descentes rapides, les sections de routes etroites 

ou encombrees ou bordees d'habitations, aux carrefours et a !'approche 
du sommet des cotes, 
lors du croisement ou du depassement d'une troupe de pietons en 
marche (civils ou militaires) ou d'un convoi a !'arret, 

- lors du croisement ou du depassement d'animaux de trait, de charge 
ou de selle, ou de bestiaux. » · 



I • 
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ANNEXE Ill 

Extrait des conclusions du rapport de Ia C.E.M.T. sur l'Mucation 
des usagers de Ia route 

« ........ . 

Les pouvoirs publics ne sont pas seuls a s'occuper des problemes poses par 
!'education routiere et la formation des usagers ; on fait appel a !'initiative 
privee, dont le concours s'est revele presque partout tres efficace. II est done 
important de faire en sorte que le public continue de s'interesser a ces questions 
et meme, si possible, qu'il participe encore davantage a l'action entreprise. 

Pour que les autorites puissent entreprendre l'action necessaire dans le 
domaine de !'education routiere et de la formation des usagers, il faut d'abord 
que des credits suffisants soient inscrits aux differents budgets. Une fois cette 
condition remplie, il sera possible de realiser les mesures les plus necessaires 
et d'exercer, en participant au financement, une coordination rationnelle des 
initiatives officielles et privees. 

ll conviendrait d'intensifier la ·collaboration internationale dans le domaine 
de !'education routiere et de la formation des usagers : 

a) Les echanges d'informations instaurees par la C.E.M.T. ont permis aux pays 
membres de se communiquer ce que !'experience leur a enseigne, de_formuler 
des suggestions et d'obtenir des resultats interessants. II faudrait veiller a ce 
que ces echanges au sein du groupe de travail de la securite routiere soient 
poursuivis regulierement ; 

b) Des manifestations concertees au moyen de contacts appropries entre les 
organisations nationales competentes devraient etre organisees dans le plus 
grand nombre de pays, autant que possible avec l'appui des autorites 
publiques, en vue de promouvoir la connaissance par le public des facteurs 
essentiels de la securite routiere ; 

......... )) 
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ANNEXE IV 

Conclusions 

adoptees par les ministres des transports de 18 pays 
concernant les poids et dimensions des vehicules routiers 

« Les ministres des transports ... 

considerant qu'il est necessaire, pour le bon fonctionnement du trafic inter
national routier de marchandises, d'avoir des poids et dimensions uniformes 
maximums pour camions, trains routiers et vehicules articules ; 

estiment que, dans la mesure ou l'etat des differents itineraires dans chaque 
pays le permet, les normes maximums suivantes devraient etre introduites 
dans les transports internationaux entre les pays membres : 

charge par essieu simple . ~ /otld. . 
. ~~./d?l4-. charge par essieu double 

10 tonnes .s:.tnqle 1)4/e 
~le a4e. 

~{at u-uj'tl poids total des trains routiers et vehicules~ articules . il 
. . ~-longueur des trains routiers ~?"'. /.~.r:::l?. 

16 tonnes 
32 tonnes 
16,50 m 
15m /~ 1~ - longueur des vehicules articules . ~~ 

et . 
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s'emploieront a ce que : 

les vehicules ayant des dimensions techniques supeneures a celles 
mentionnees ci-dessus ne soient plus utilises dans les transports inter
nationaux au dela du 31 decembre 1965 ; 

les mesures necessaires a !'application des recommandations mentionnees 
ci-dessus soient prises aussi vite que possible dans leurs pays respectifs. » 

( rneJni lms) 
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AS S EM B -lEE PARlE MENTA I R E E U R 0 P E E N N E 

28 mars '1962 

DOCUMENTS DE SEANCE 

1962 - 1963 

EDITICN m: L.i~~l·~GUE JrU~NCAISE 

Amendement n° 1 
presente par 

M. Posthumus 

DOCUM1'NT 6/1 

au rapport sur !'unification des reglea de circulation routiere 
dans le cadre de la Communaute economique europ'eenne (doc. 6) 

Apres le sixieme alinea de la proposition de resolution, 
ala suite de l'alinea qui commence par les mots :"considere que 
la Commission de la C.E.E ••.• aux problemes de la securite rou
tiere;" 

inserer un nouvel alinea, de la teneur suivante : 

"estime que, pour favoriser la securite des transports dans le 
cadre de l'unification des reglementations en matiere de trans-
ports routiers, on doit notamment considerer comme urgent de pren
dre des mesures concernant le regime des temps de transport et de 
repos, la grandeur des equipes et les aptitudes physiques pour l'exe
cution de transports professionnels. 

N -bo/c APE 7524 
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